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ϭĞƌ�ĐĂƐ�͗�ǀŽƚƌĞ�ĨŽƌġƚ�
ĞƐƚ�ŐĠƌĠĞ�ĐŽŶĨŽƌͲ

ŵĠŵĞŶƚ�ă�ƵŶ�ĚŽĐƵͲ
ŵĞŶƚ�ĚĞ�ŐĞƐƟŽŶ�
;ĐĨ͘ �ĐŝͲĐŽŶƚƌĞͿ

>ĞƐ�ĐŽƵƉĞƐ�ƐŽŶƚ�ĂƵƚŽƌŝƐĠĞƐ�ƐĂŶƐ�ĨŽƌŵĂůŝƚĠ�dès lors qu’elles sont 

prévues dans un PSG en cours de validité ou qu’elles sont conformes 

aux prescriptions des RTG ou CBPS auxquels vous adhérez.

ϮğŵĞ�ĐĂƐ�͗�ǀŽƚƌĞ�
ĨŽƌġƚ�Ŷ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�

ĚŽƚĠĞ�Ě͛ƵŶ�ĚŽĐƵͲ
ŵĞŶƚ�ĚĞ�ŐĞƐƟŽŶ

La coupe que vous prévoyez de 

réaliser prélève moins de 50% 

du volume de la futaie et par-

court une surface de moins de 

2 ha.

ƉĂƐ�Ě͛ĂƵƚŽƌŝƐĂƟŽŶ�ă�ĚĞŵĂŶĚĞƌ
(*) sauf, si votre parcelle est classée 

au PLU (ex POS) de votre commune 

en « Espace boisé classé » EBC ; à 

voir avec la mairie. (cf. 3ème cas).

La coupe que vous prévoyez de 

réaliser prélève plus de 50% du 

volume de la futaie sur une sur-

face de plus de 2 ha.

ƵŶĞ� ĚĞŵĂŶĚĞ� Ě͛ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�
ĚĞ�ĐŽƵƉĞ doit être établie préala-

blement à la DDT (arrêté préfec-

toral n° 2007-04583) sauf dans le 

cas de peupleraies. 

;ΎͿ�ϯğŵĞ�ĐĂƐ�͗�
ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂƟŽŶ�

ƐƉĠĐŝĮƋƵĞ

Attention  une réglementation spécifique relevant du code de l’ur-

banisme (article L-130) concerne les parcelles classées dans le do-

cument d’urbanisme de la commune ( PLU, POS, Carte communale) 

en Espace Boisé Classé : « EBC ».

Par ailleurs, il peut aussi localement exister une réglementation 

particulière spécifique sur les sites classés, les monuments histo-

riques, Plan de prévention des risques naturels ou Espaces Natu-

rels sensibles (ENS), périmètre de protection de captage d’eau po-

table ; des arrêtés peuvent édicter des mesures nécessaires à la 

protection des sites et paysages.

�ƩĞŶƟŽŶ�͊
Vous avez réalisé une coupe rase de plus d’1 hectare, à l’intérieur d’un massif

forestier de plus de 4 hectares : 

    vous devez dans un délai de 5 ans ĞŶƚƌĞƉƌĞŶĚƌĞ�ƵŶ�ƌĞďŽŝƐĞŵĞŶƚ ou obtenir la régé-

nération naturelle (reconstitution spontanée du peuplement).

>͛�ƌƌġƚĠ�ƉƌĠĨĞĐƚŽƌĂů�ĚƵ�ϭϴ�ĂŽƸƚ�
ϮϬϬϵ�͗
Il fixe les mesures obligatoires de recons-

titution des peuplements forestiers après 

une coupe rase dans le département de 

l’Isère :

« ��ů͛ŝŶƚĠƌŝĞƵƌ�Ě͛ƵŶ�ŵĂƐƐŝĨ�ĨŽƌĞƐƚŝĞƌ�ĚĞ�ϰ�
ŚĂ�Ğƚ�ƉůƵƐ͕�ĂƉƌğƐ�ƚŽƵƚĞ�ĐŽƵƉĞ�ƌĂƐĞ�Ě͛ƵŶĞ�
ƐƵƌĨĂĐĞ�ĠŐĂůĞ�ŽƵ�ƐƵƉĠƌŝĞƵƌĞ�ă�ϭ�ŚĂ, la per-

sonne pour le compte de laquelle la coupe 

a été réalisée ou, à défaut le propriétaire 

du sol, est tenue, en l’absence d’une régé-

nération ou reconstitution naturelle suffi-

sante, de prendre dans ƵŶ�ĚĠůĂŝ�ĚĞ�ϱ�ĂŶƐ 
à compter de la date de début de la coupe 

définitive prévue (…) les mesures néces-

saires au renouvellement des peuple-

ments forestiers ».

sŽƚƌĞ� ĨŽƌġƚ�ĞƐƚͲĞůůĞ�ĚŽƚĠĞ�Ě͛ƵŶ�
ĚŽĐƵŵĞŶƚ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�͍
La réglementation en matière de coupes 

rases est ou peut être intégrée dans un 

document de gestion durable ; quels sont 

ils ?

ͻ�&Žƌġƚ�ĚĞ�ŵŽŝŶƐ�ĚĞ�ϭϬ�ŚĞĐƚĂƌĞƐ�͗
Les �ŽĚĞƐ�ĚĞ�ďŽŶŶĞƐ�ƉƌĂƚŝƋƵĞƐ�ƐǇůǀŝĐŽůĞƐ�
;��W^Ϳ. Le propriétaire s’engage à appli-

quer des règles de culture qu’il choisit au 

préalable par parcelle.

ͻ�&Žƌġƚ�ĞŶƚƌĞ�ϭϬ�Ğƚ�Ϯϱ�ŚĞĐƚĂƌĞƐ�͗
Le WůĂŶ�ƐŝŵƉůĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�;W^'Ϳ volontaire 

ou le ZğŐůĞŵĞŶƚ�ƚǇƉĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�;Zd'Ϳ͘
ͻ�&Žƌġƚ�ĚĞ�ƉůƵƐ�ĚĞ�Ϯϱ�ŚĞĐƚĂƌĞƐ�͗
Le WůĂŶ� ƐŝŵƉůĞ� ĚĞ� ŐĞƐƚŝŽŶ� ;W^'Ϳ obliga-

toire.

/ů�ĞǆŝƐƚĞ�ĂƵƐƐŝ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ĂůƚĞƌŶĂƟǀĞƐ�ă�ďŽŶ�ŶŽŵďƌĞ�ĚĞ�ĐĞƐ�ĐŽƵƉĞƐ�ƌĂƐĞƐ�͗

^͛ŽĐĐƵƉĞƌ� ƌĠŐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ� ĚĞ� ƐĂ� ĨŽƌġƚ (gestion suivie dans le 

temps) ; ĂŶƚŝĐŝƉĞƌ� ůĞ� ƌĞŶŽƵǀĞůůĞŵĞŶƚ : une régénération natu-

relle se prépare. Un reboisement coûte cher – 3 à 4 000 €/ha – et 

la réussite n’est pas toujours garantie, elle nécessite des entre-

tiens suivis pendant de nombreuses années.

^Ğ�ƌĞŐƌŽƵƉĞƌ�ĂǀĞĐ�ƐĞƐ�ǀŽŝƐŝŶƐ�ůŽƌƐ�ĚĞ�ĐŽƵƉĞƐ, pour offrir aux ache-

teurs de bois un volume attrayant, permettant ainsi de réaliser des 

coupes de jardinage prélevant au maximum 30% du volume de la 

parcelle. Ainsi tous les 8 à 10 ans, une coupe peut être envisagée 

sur les mêmes parcelles en faisant l’économie d’un reboisement.

WŽƵƌ�ƉůƵƐ�ĚĞ�ƌĞŶƐĞŝŐŶĞŵĞŶƚƐ͕�ŽƵ�ƉŽƵƌ�
ĚĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�ĨŽƌĞƐƟĞƌƐ�ŐƌŽƵƉĠƐ͕�ǀŽƵƐ�ƉŽƵǀĞǌ�ĐŽŶƚĂĐƚĞƌ�͗
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